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HISTORIQUE  

[1] Le 16 février 2018, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a déposé au 
Tribunal administratif des marchés financiers (le « Tribunal ») une demande afin 
d’obtenir à l’encontre des intimés des pénalités administratives, des ordonnances 
d’interdiction d'agir à titre de dirigeant responsable, de nomination d’un dirigeant 
responsable, de suspension d’inscription, de conditions à l’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre au respect de la loi. 

[2] Une demande amendée a été déposée par l’Autorité au Tribunal le 5 octobre 2018. 

[3] Le 9 octobre 2018, les parties ont informé le Tribunal qu’une entente était intervenue 
entre elles. L’audience ayant pour but de permettre au Tribunal d’entendre les 
représentations des parties à l’égard de cette entente s’est tenue le 10 octobre 2018.  

 
AUDIENCE 

[4] L’audience du 10 octobre 2018 a eu lieu au siège du Tribunal en présence de la 
procureure de l’Autorité et de la procureure des intimés.  

[5] La procureure de l’Autorité et celle des intimés ont confirmé au Tribunal que, dans le 
cadre de la présente affaire, les parties en étaient arrivées à une entente, laquelle 
contient notamment une suggestion commune de pénalités administratives à l’encontre 
des intimés. 

[6] La procureure de l’Autorité a présenté au Tribunal le contenu de cette entente d’une 
manière détaillée et a décrit la nature des manquements commis par les intimés à la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers1 et à sa réglementation. 

[7] Par ailleurs, elle a indiqué que le cabinet intimé Financetoimieux.com inc. s’est 
engagé, conformément au paragraphe 13 de l’entente susmentionnée, à mettre en 
place des mesures de contrôle et de surveillance à la satisfaction de l’Autorité, et ce, 
afin d’empêcher que les manquements qui sont reprochés aux intimés dans la présente 
affaire ne se reproduisent pas. 

[8] La procureure de l’Autorité a indiqué au Tribunal que l’enquête de l’Autorité à l’égard 
des intimés n’a pas démontré de pertes financières de la part de leurs clients ou du 
public en général résultant de leurs manquements. 

[9] D’autre part, elle a affirmé que les intimés ont collaboré avec l’Autorité durant le 
déroulement de l’enquête, notamment afin de trouver une solution consensuelle à la 
présente affaire.    

[10] La procureure de l’Autorité a plaidé que l’entente conclue entre les parties au 
présent dossier est dans l’intérêt public et dans l’intérêt de l’administration de la justice. 

                                            
1
  Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2. 
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[11] Par ailleurs, de concert avec la procureure des intimés, elle a demandé au 
Tribunal d’ordonner au cabinet intimé Financetoimieux.com inc. de procéder à la 
nomination d’un nouveau dirigeant responsable auprès de l’Autorité en remplacement 
de l’intimé Frédéric Gariépy-Ladouceur, et ce, dans les 90 jours de la décision à 
intervenir du Tribunal dans le présent dossier. À cet égard, elle précisé que ce nouveau 
dirigeant responsable devrait préalablement avoir été approuvé par l’Autorité. 

[12] La procureure de l’Autorité a conclu ses représentations en demandant au 
Tribunal de mettre en œuvre cette ordonnance de même que les recommandations 
communes contenues dans l’entente à l’égard des intimés. 

[13] La procureure des intimés a, pour sa part, souligné que ses clients admettent 
tous les faits décrits dans la demande amendée de l’Autorité, consentent au dépôt de 
toutes les pièces présentées par l’Autorité au soutien de cette demande et en admettent 
le contenu.  

[14] Elle a affirmé que les intimés sont jeunes et en début de carrière, qu’ils n’ont  
aucun antécédent de manquement à la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et que les manquements qui leur sont aujourd’hui reprochés ne sont 
survenus que durant une courte période de quelques semaines, essentiellement à la 
suite d’erreurs non-intentionnelles, le tout alors que les intimés étaient en transition de 
carrières. 
 
[15] Elle a plaidé que ses clients ont fait preuve de repentir et ont pleinement 
collaboré avec l’Autorité pour mettre en œuvre des mesures de contrôle appropriées et 
trouver une solution consensuelle au présent dossier. 

 
[16] La procureure des intimés a conclu son argumentation en demandant au 
Tribunal de mettre en œuvre, dans l’intérêt public, les recommandations que lui ont 
présentées d’un commun accord les parties dans le cadre de la présente affaire.  
 
ANALYSE 

[17] Le Tribunal a pris connaissance de la demande amendée de l’Autorité, ainsi que 
de l’entente intervenue entre les parties, laquelle est contenue dans un document 
intitulé « Transaction et engagements », dont copie est jointe à la présente décision.  

[18] En raison des faits admis par les intimés, le Tribunal constate qu’il y a eu de 
multiples manquements de leur part, notamment aux articles 14, 16, 71, 85, 86 et 88 de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers, aux articles 1, 6, 9, 12 à 17 
du Règlement sur le cabinet, le représentant et la société autonome2, aux articles 4 (1) 
et 10 du Règlement sur l’exercice des activités des représentants3 de même qu’aux 
obligations prévues à la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le 

                                            
2
  RLRQ, c. D-9.2, r. 2. 

3
  RLRQ, c. D-9.2, r. 10. 
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financement des activités terroristes et aux Lignes directrices du Centre d’analyse des 
opérations et déclarations financières du Canada (CANAFE). 

[19] Le Tribunal a considéré la substance de l’entente qui lui a été présentée par les 
parties au regard des objectifs primordiaux de protection du public et de dissuasion qu’il 
est essentiel de rencontrer. 

[20] Le Tribunal souligne que chaque dossier doit être évalué au mérite à la lumière 
de ses particularités et rappelle qu’il n’est jamais tenu aux suggestions communes qui 
lui sont présentées par les parties. 

[21] Le Tribunal doit également déterminer si les pénalités administratives et autres 
mesures demandées à l’encontre des intimés sont raisonnables afin d’assurer la 
protection du public4 et, à cet égard, il a considéré plusieurs critères5.  

[22] Par ailleurs, dans le but de s’assurer que les pénalités administratives 
susmentionnées satisfont aux critères de dissuasion spécifique et générale6, le Tribunal 
doit considérer les manquements reprochés aux intimés tout en prenant compte des 
facteurs aggravants et atténuants de la présente affaire. 

[23] Bien que les manquements commis par les intimés se soient déroulés 
essentiellement par inadvertance sur une relativement courte période et qu’ils n’aient, 
fort heureusement, pas causé de pertes à leurs clients et au public en général, le 
Tribunal constate que ces manquements sont graves et multiples.  

[24] Dans la présente affaire, les intimés sont jeunes, en début de carrière et 
suffisamment ambitieux pour vouloir assumer des responsabilités de dirigeant ou 
d’administrateur d’un nouveau cabinet d’assurance. Le Tribunal leur rappelle toutefois 
que le régime d’obligation prévu dans la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers constitue le cœur des mécanismes de protection mis en place par le 
législateur pour protéger le public.  

[25] Le Tribunal souligne que les obligations imposées aux cabinets d’assurance, à 
leurs dirigeants et à leurs représentants ne doivent pas être prises à la légère. Le 
respect de ces obligations est essentiel pour assurer la protection du public et, en 
particulier, de leurs clients. Le respect de ces obligations est essentiel pour maintenir la 
confiance du public dans l’encadrement des services et des marchés financiers. Cette 
confiance doit être maintenue pour assurer la pérennité de l’économie de marché 
contemporaine et de l’ensemble de la société qu’elle soutient. L’histoire nous rappelle 
régulièrement que cette confiance ne doit jamais être prise pour un éternel acquis.   

[26] Dans la présente affaire, le Tribunal retient, à titre de facteurs atténuants, que la 
preuve ne révèle pas de dommage causé au public par les manquements des intimés, 
que ceux-ci n’ont pas d’antécédents de manquements à la Loi sur la distribution de 

                                            
4
  Mizrahi c. Autorité des marchés financiers, 2009 QCCQ 10542. 

5
  Autorité des marchés financiers c. Demers, 2006 QCBDRVM 17. 

6
  Cartaway Resources Corp. (Re), [2004] 1 R.C.S. 672. 
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produits et services financiers et qu’ils ont collaboré avec l’Autorité afin de trouver une 
solution consensuelle au présent dossier.  

[27] Toutefois, il est manifeste pour le Tribunal que l’intimé cabinet 
Financetoimieux.com inc. a un urgent besoin de se doter d’un dirigeant responsable 
expérimenté, dûment approuvé par l’Autorité, en particulier afin que les intimés Frédéric 
Gariépy Ladouceur, Marc-Étienne Legault-Salvail, Francis Maheu et Alexandre Branco 
puissent poursuivre - sous une supervision adéquate - leurs carrières au sein de ce 
cabinet.   

[28] Par ailleurs, à la lumière des représentations qui lui ont été faites par les parties, 
le Tribunal considère que l’entente intervenue entre elles est dans l’intérêt public.  

[29] Par conséquent, le Tribunal est prêt à imposer à l’encontre des intimés les 
pénalités administratives qui lui ont été suggérées, d’un commun accord, par les parties 
et à mettre en œuvre les autres mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers qui lui ont également été conjointement 
suggérées par celles-ci. 
 
DISPOSITIF  
 
POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu des 
articles 93 et 94 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier7 et des articles 115, 
115.1 et 115.9 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers :  

PREND ACTE de la transaction intervenue entre les intimés et l’Autorité des 
marchés financiers (« l’Autorité ») dans le présent dossier, laquelle est annexée à la 
présente décision; 

ORDONNE au cabinet intimé Financetoimieux.com inc. de procéder à la nomination 
d’un nouveau dirigeant responsable en remplacement de l’intimé Frédéric Gariépy-
Ladouceur, dans les 90 jours de la présente décision, le dirigeant responsable 
devant être nommé à la satisfaction de l’Autorité et être préalablement approuvé 
par cette dernière; 

ORDONNE au cabinet intimé Financetoimieux.com inc. de mettre en place des 
mesures de contrôle et de surveillance à la satisfaction de l’Autorité afin de 
s’assurer que les représentants qui sont rattachés à ce cabinet respectent la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers et ses règlements, notamment, mais 
non limitativement, en ce qui a trait aux activités transactionnelles et de 
convenances, dont l’analyse de besoins financiers et la procédure de remplacement 
de police d’assurance; 
 

                                            
7
  Telle que contenue dans la Loi visant principalement à améliorer l’encadrement du secteur         

financiers, la protection des dépôts d’argent et le régime de fonctionnement des institutions       
financières, L.Q., 2018, c. 23. 



2018-006-001  PAGE : 6 
 
 

 

IMPOSE au cabinet intimé Financetoimieux.com inc. une pénalité administrative de 
27 000 $ pour avoir fait défaut de respecter les articles 84 à 86 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers en commettant les divers 
manquements qui sont énoncés dans la demande amendée de l’Autorité. Cette 
pénalité administrative sera payable à l’Autorité à raison de 1 500 $ par mois 
pendant dix-huit (18) mois, et ce, à compter de trente (30) jours après la présente 
décision; 
 
IMPOSE à l’intimé Frédéric Gariépy-Ladouceur une pénalité administrative de        
5 000 $ pour avoir fait défaut de s’être acquitté adéquatement de ses obligations à 
titre de dirigeant responsable auprès de l’Autorité du cabinet intimé 
Financetoimieux.com inc., notamment pour avoir fait défaut de s’acquitter 
adéquatement de son devoir de supervision des représentants rattachés à ce 
cabinet et pour avoir commis divers manquements à titre de représentant, le tout tel 
qu’énoncé dans la demande amendée de l’Autorité. Cette pénalité administrative 
sera payable à l’Autorité à raison de 1 000 $ par mois pendant cinq (5) mois, et ce, 
à compter de trente (30) jours après la présente décision; 
 
INTERDIT à l’intimé Frédéric Gariépy-Ladouceur d’agir, directement ou 
indirectement, à titre de dirigeant responsable du cabinet intimé 
Financetoimieux.com inc. ou de tout autre cabinet, et ce, pour une période de trois 
(3) ans;  

ASSORTIT le certificat de l’intimé Frédéric Gariépy-Ladouceur portant le numéro 
182773 des conditions suivantes :  

 Le représentant doit être rattaché à un cabinet dont il n’est pas le dirigeant 
responsable, et ce, pour une période de trois (3) ans; 

 Le représentant doit pour une période de deux (2) ans, alors qu’il a un droit 
d’exercice valide, exercer ses activités sous la supervision d’une personne 
nommée par le dirigeant responsable du cabinet auquel il sera rattaché. Le 
représentant doit faire parvenir à l’Autorité, au plus tard dans les soixante 
(60) jours de la présente décision, une attestation de la part du dirigeant 
responsable du cabinet dans laquelle celui-ci désignera la personne qui 
supervisera ses activités de représentant. 

 
IMPOSE à l’intimé Francis Maheu une pénalité administrative de 3 500 $ pour avoir 
fait défaut de s’être acquitté adéquatement de ses obligations à titre de dirigeant du 
cabinet intimé Financetoimieux.com inc., notamment pour avoir fait défaut de 
s’acquitter de son devoir de supervision des représentants rattachés à ce cabinet et 
pour avoir commis divers manquements à titre de représentant, le tout tel 
qu’énoncé dans la demande amendée de l’Autorité. Cette pénalité administrative 
sera payable à l’Autorité à raison de 1 000 $ par mois pendant trois (3) mois et de 
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500 $ le mois suivant, et ce, à compter de trente (30) jours après la présente 
décision; 
 
ASSORTIT le certificat de l’intimé Francis Maheu portant le numéro 210635 de la 
condition suivante :  

 Le représentant doit pour une période de deux (2) ans, alors qu’il a un droit 
d’exercice valide, exercer ses activités sous la supervision d’une personne 
nommée par le dirigeant responsable du cabinet auquel il sera rattaché. Le 
représentant doit faire parvenir à l’Autorité, au plus tard dans les soixante 
(60) jours de la présente décision, une attestation de la part du dirigeant 
responsable du cabinet dans laquelle celui-ci désignera la personne qui 
supervisera ses activités de représentant. 

 
IMPOSE à l’intimé Marc-Étienne Legault Salvail une pénalité administrative de        
3 500 $ pour avoir fait défaut de s’être acquitté adéquatement de ses obligations à 
titre de dirigeant du cabinet intimé Financetoimieux.com inc., notamment pour avoir 
fait défaut de s’acquitter de son devoir de supervision des représentants rattachés à 
ce cabinet et pour avoir commis divers manquements à titre de représentant, le tout 
tel qu’énoncé dans la demande amendée de l’Autorité. Cette pénalité administrative 
sera payable à l’Autorité à raison de 1 000 $ par mois pendant trois (3) mois et de 
500 $ le mois suivant, et ce, à compter de trente (30) jours après la présente 
décision; 
 
ASSORTIT le certificat de l’intimé Marc-Étienne Legault Salvail portant le numéro 
200213 de la condition suivante :  

 Le représentant doit pour une période de deux (2) ans, alors qu’il a un droit 
d’exercice valide, exercer ses activités sous la supervision d’une personne 
nommée par le dirigeant responsable du cabinet auquel il sera rattaché. Le 
représentant doit faire parvenir à l’Autorité, au plus tard dans les soixante 
(60) jours de la présente décision, une attestation de la part du dirigeant 
responsable du cabinet dans laquelle celui-ci désignera la personne qui 
supervisera ses activités de représentant. 

 
IMPOSE à l’intimé Alexandre Branco une pénalité administrative de 2 000 $ pour 
avoir commis divers manquements à titre de représentant, le tout tel qu’énoncé 
dans la demande amendée de l’Autorité. Cette pénalité administrative sera payable 
à l’Autorité à raison de 1 000 $ par mois pendant deux (2) mois, et ce, à compter de 
trente (30) jours de la présente décision; 
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ASSORTIT le certificat de l’intimé Alexandre Branco portant le numéro 206689 de 
la condition suivante :  

 Le représentant doit pour une période de deux (2) ans, alors qu’il a un droit 
d’exercice valide, exercer ses activités sous la supervision d’une personne 
nommée par le dirigeant responsable du cabinet auquel il sera rattaché. Le 
représentant doit faire parvenir à l’Autorité, au plus tard dans les soixante 
(60) jours de la présente décision, une attestation de la part du dirigeant 
responsable du cabinet dans laquelle celui-ci désignera la personne qui 
supervisera ses activités de représentant. 

 

 

 
 
 
 __________________________________ 

Me Jean-Pierre Cristel 
 Juge administratif 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Mes Catherine Boilard et Annie Parent  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureures de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Émilie Legendre 
(Charbonneau avocats - conseils) 
Procureure des intimés Financetoimieux.com inc., Frédéric Gariépy Ladouceur, Marc-
Étienne Legault-Salvail, Francis Maheu et Alexandre Branco 
 
Date d’audience : 10 octobre 2018  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 


